
Veuillez prendre contact auprès de votre
mutuelle pour la prise en charge du forfait
hospitalier (15 € par jour) et du ticket
modérateur.
L’entretien de votre linge sera facturé 27 € par
mois.

Parc de la Menantière
Le Pin en Mauges
49110 BEAUPRÉAU EN MAUGES

Institut
Psychothérapique

Trouvez-
nous

Téléphone : 02.41.75.61.00.
E-mail : institut@institut-lepin.com
Site Internet : https : //assosanitairesociale.fr

Contactez-
nous 

Procédure
d’admission
Pour réaliser une demande d’admission, vous
devez compléter le dossier de préadmission que
vous téléchargerez sur notre site internet ou en
contactant le secrétariat médical (partie
administrative et courrier d’orientation).

Si votre dossier est retenu, nous vous fixerons un
rendez-vous de préadmission avec votre famille
et/ou entourage, en présence d’un psychiatre,
d’un psychologue et d’un soignant (rendez-vous
environ 2 mois après la réception de votre
dossier). A l’issu de ce rendez-vous, une date
d’admission ou une seconde consultation vous
sera proposée ainsi que la visite de
l’Etablissement.

Frais
de Séjour

Visitez notre
site ici :
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Qui
sommes-

nous ?

Nos outils

L’Institut a ouvert ses portes en 1974. Nous
sommes une clinique psychiatrique
d’hospitalisation complète (7j/7 - 24h/24)
accueillant des patients de 16 à 30 ans
présentant des troubles psychiques ou
psychiatriques nécessitant une hospitalisation
en institution.

Des entretiens mensuels avec la famille et/ou
l’entourage ;

Nous disposons de 62 places (chambres simple
et double).

Non sectorisés, nous pouvons donc accueillir
des patients de toute la France. Une priorité est
cependant accordée aux personnes venant des
Pays de la Loire.

L’entourage et/ou la famille du patient sera
invité à pouvoir s’impliquer dans un travail de
famille à hauteur d’un rendez-vous par mois.

Notre équipe

1 service de Direction,

1 service médical avec 3 médecins psychiatres,  

1 interne, 3 psychologues, 1 médecin généraliste,

1 équipe soignante avec des infirmiers et aides-      

soignants,

1 service social,

1 service qualité,

1 secrétariat médical et administratif,

1 service technique,

1 service hôtellerie / restauration,

1 service lingerie / hygiène.

Le patient doit pouvoir rentrer un week-
end tous les 15 jours dans son lieu de vie
habituel. 

Des mises en situation professionnelle
(entretiens des locaux, des espaces verts,
lingerie, animation à la Maison de Retraite de la
commune...) ;

L’expérience de séparation à l’entrée de
l’hospitalisation ;

Des ateliers thérapeutiques : couture, émaux,
poterie, jardin, théâtre, écriture, relaxation,
cuisine... ;

Des groupes de thérapie ;

Un club thérapeutique ;

Des entretiens individuels ;

Des séquentiels (possibilité de faire des allers-
retours entre l’hospitalisation et le lieu de vie
habituel - places limitées).


